
SEXNAT

'111L MO0DIFIANT L'ACTE DES -MAIt-
QUES DEM FRUITS.

EN COMITE GENERAL.

Conformément à l'ordre dui jour, la
'hamnbre se forme en com!t,- gCiîî 4 ral pour
tudier le bill (101) intitulé: " Acte mlodi-
.anlt l'acte des marques (les fruits, de 19 M.*

(En cozuité.)
Article 1.

L'honorable M_\. MCMI'MLLEN -Quel est le
lingement proposé dans l'acte de 1lspec-
on des fruits ?

le bill est celui qui a trait à la qualité muar-,
quée "'Luxe ", et aussi à la qualité désignée
pair le Il' 2. Jusqu'à p)résenit le Il' 1 seul a
été défini. D'après l'ancien acte. les dispo-
sitionl pénales ne s'appîliquaienit qu'au 110 1,
si les fruits îî'aivaienit pias toutes les qualités
:e(-s types tel que décrit. Tout cela semble
:issez juste, mais le p~oint sur lequel se b)ase
10,11i obîjection au prinîcipe général de cette

I('~sltio li on seulement dans l'acte que
nous étudions nmais encore daais les actes
;intýrieurs. c'est que l'oit Permet de placer
dans chaque baril de pommes n0' 1. dix pour
<'cit (le nîommes d'une <nalitC, inférieure.

L'honorable sir RICHARD CARf- Je ne Pense lias qu'il ei dlût étre ainsi pîour
.VIIGHT :L'un des principaux change- les pommies canadiennes n0 1. Le fl

0 1 de-
-lents est, je crois, de changer les marques t'raiit désigner réellement 'nos meilleurs
*1ui sont actuellement X, XX et XXX. Les fut tI efuri on emtr '
mionorablcej sénateurs remarqueront (lue lors_ muélanger 10 pour 100de pomimes véreulses et
jue les colts s9nt marqués de cette manière, scabieuses. Je pense qu'il eût suffi d'avoir
I est très facile d'ajouter un X, et des dilli- deux qlualités, le n0 1 et le n' 2. Le numéro
,ultés et des erreurs et même des fraudes, 1 aurait été ce que l'on entend dlants le bill
lit-on, eii résulté. je Puis ajouter' par "* Luxe "*, et le nmér'o 2 autrait p~u dé-
tue le Ministre de l'Agriculture, en présen- signer des fr'uits ua lieu inférieurs aux pie'
aut ce bill ailleurs, déclara que c'était le muiers ensgrusseur et en qualité. Je crois
ésultat d'une longue conférence qu'il avait qu'en faisant cela nous alliions fait assez

Lue avec les représentants de l'Association, pour la classitication des piomîmes.
les fructiculteurs des différentes provinces La per'mission de mettre dix Pbour' cent dle
lu Dominio'n. Cette mlesure y fut discutée P)ommies de qualité inférieure dans chlaqule
Lssez à fond, et. aiutant que j'en puis juger', baril n' 1, fait beaucoup> de tort au pays.
out le mnde fut de la même opinlion suy Il est bleu vrai, comme l'a (lit ili lîonlorii
'e lîoint. Elle fut adoptée .1 l'unanimité le ai qile le ministre dle l'Agrticultuî'-e est
[pr'ès un1e loligiîe discuîssion. -à's iette mesure par' l'ai'tin de., fluce

ticulteuî's, îinais je ne Pense pas qIle ces ilues-
L'il que ientble M. FEiGUlStrè hl.'expla sieurs agissenît bien sagement danîs cette cir-

inistî'e relativement atu chaîîigeiinent de la d oties. l pomede daverays l larliiis
ol1, n'est pas tout à fait complète, dle fait,detuslsPomsesivrqakê

I. n'a lias par'lé du1 chligemeîît le plus îmi- décrites ici, onl augmenterait conisidérable-
<Ortlit.~axî dotte. e bi oblge à meîit les profits. Dians la qualité diie'Lueles cls does e WHoblige à li, il nie doit se trouîver aucune Pommîîe quii ie(

luer p alu. ' 4>malitý 1:11 Je' b' t **incl -x(:?I' ,oit Parfaite :la qualité lie 1 petit contenir

ne pl LIlles' 1 41*)t II ia q c , 1 01 pour ]qM et celle n' 2, 20 puni 14: dle

,!n employant des X. Je pense que c'est là,,,its lemauvais ou11 inéisn. c <0>

'n somme, uîîe nnîélioration réelle. Il vautigssaosqe omn

eauecoup mîieux que tous les fruits d'u ei toutes elîoses. l'emballeur pent m>il.la
a vs soient miarqués d'après(' un ssî îîn sard la isser' Passer inaper'çue unle iivI
orme, et Celai peut s< l'ar tvît ~ ~ lOj~<'Iil lorsqui'il s'efforce-( dei' îî'e

eUtitci cii 1 n.< a t ecs cli iiff'eýs 911lie î les mettre que de parfaites, pias ersonnie nle

lîifl'rs qtit Ouv~raient la p1orte a îx songeit'lt ii le pour'suiv're Pour' ('t'la i 1 j
ttenidu (Ile rieul au îîoîîd<'ý ui'ét1 it plus fa- uli>l'alité les fi'-tts était (le pre'm'ièréîe tCii:i

ilepou uniua'el~iîd qi .liîait de, 1lece lté En ce qui concerne le Nu 1. le Point

'oi' unîcîsgîa.i de 'j'oluIle.-. q111<' <l'a- fatible dut p'oiet de loi est quîe l'oit pC1'illet
outei' uni X pour' tes veîîdr'e pîlus cber', Peut- <le mîettre dans les 'Colis ainîsi îlîam'îîîîi.s JO
'li'e, ce qui ser.î'it uile fraude. Mýais le chuan- pauî' 100 de fruits qui peuîvent être ."ltux
glenent le Plus implortant contenu dassatexou autr'emîenît défectuîeux. Iiî.

Hon. 1,. PoWý'Erl.


